
 COMMUNIQUE DE PRESSE

Niort, le 26/05/23

MESURES DE RESTRICTIONS DES USAGES DE L’EAU POUR LES PROFESSIONNELS, LES
COLLECTIVITÉS ET LES PARTICULIERS DANS LE DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES

Le débit de la Dive du Nord mesuré à Pouançay est passé sous le seuil réglementaire de
l'alerte de printemps. Des restriction des usages de l'eau sont mises en place.

Pour l'irrigation agricole
Une  réduction  hebdomadaire  des  volumes  prélevés  de  50%  est  prévue  pour  les
prélèvements en nappe et rivière dans le bassin de la Dive du Nord à compter du lundi 29
mai 2023 à 8h00.

Pour  les  autres  usages  de  l'eau  pour  les  professionnels,  collectivités  et  particuliers
prélevant directement sur le milieu naturel
A compter du  lundi 29 mai 2023  à 8h00, dans le bassin de la Dive du Nord, les meures
d'alerte (niveau 2) sont applicables. 
Le remplissage des plans d'eau à partir des cours d'eau, par prélèvement par pompage,
forage, prise d'eau par dérivation ou alimentation gravitaire ainsi que les manoeuvres de
vannes  et  empellements  des  ouvrages  de  retenues,  pouvant  modifier  le  régime
hydraulique des cours d'eau, sont interdits. 

Annexe 1
Liste des communes concernées par les mesures de restrictions 

à compter du lundi 29 mai 2023 – 8h00

Dive du Nord

ASSAIS LES JUMEAUX BILAZAIS BORCQ SUR AIRVAULT BRIE

DOUX MARNES OIRON ST JOUIN DE MARNES

THENEZAY TOURTENAY
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Annexe 2

C  arte des niveaux d’alerte en vigueur dans le département  
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